
 

 
Superintendent’s Notice 

AREA CLOSED 

NO TRESPASSING 
 

 

Pursuant to section 36(1) of the National 

Parks General Regulations, the following 

area is hereby closed by order of the 

superintendent, Gros Morne National Park 

of Canada: 

 

The new portion of the Gros Morne 

Mountain Trail that is under construction 

and extends to the right of the existing 

trail entrance.  

 

This closure does not apply to persons 

that continue to hike on the existing trail 

or to construction workers and park 

employees involved in the construction 

project. 

 

The construction equipment and 

construction activity on the trail creates a 

safety concern to visitors.  To ensure the 

safety of hikers the new addition trail is 

closed to all non-essential personnel. 

 

Any contravention of this notice constitutes 

an offence under section 24(2) of the 

Canada National Parks Act.  Failure to 

comply with that Act, the applicable park 

regulations or this notice may be grounds for 

prosecution under the Canada National 

Parks Act. 

 

This notice is in force from January 16, 

2018 until further notice. 

 

 

 

 

Trevor Rendell 

Superintendent 

Gros Morne National Park of Canada 

Western Newfoundland & Labrador 

 

Date: January 16, 2018 

 

 
Avis du directeur 

ZONE FERMÉE 

ENTRÉE INTERDITE 
 

 

En vertu du paragraphe 36(1) du Règlement 

sur les parcs nationaux, le secteur 

mentionné ci-dessous est fermé par ordre du 

directeur du parc national du Gros-Morne: 

 

La nouvelle section du sentier du mont 

Gros-Morne qui est en construction et 

débutant à la droite de l’entrée du sentier 

existant. 

 

Cette fermeture ne s'applique pas aux 

personnes continuent leur randonnée sur 

le sentier actuel ou aux ouvriers de la 

construction et employés du parc 

impliqués dans ce projet de construction. 

 

Les équipements de construction et les 

activités de construction sur le sentier posent 

un risque à la sécurité des visiteurs. Pour 

assurer la sécurité des randonneurs, le 

nouveau sentier est fermé à tout personnel 

non essentiel. 

 

Toute infraction au présent avis constitue un 

délit en vertu du paragraphe 24(2) de la Loi 

sur les parcs nationaux du Canada. 

Quiconque enfreint la Loi, le règlement du 

parc associé ou le présent avis s’expose à 

des poursuites en vertu de la Loi sur les 

parcs nationaux du Canada. 

 

Le présent avis est en vigueur à partir du 

16 janvier 2019 et jusqu’à nouvel ordre. 

 

 

  

 

Trevor Rendell  

Directeur d’unité de gestion  

Parc national du Canada du Gros-Morne 

Ouest de Terre-Neuve et Labrador 

 

Date : 16 janvier 2018 


